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392. BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE BOMANDE

Les membres du j ury ont discuté et adopté
le programme.

Le Conseil fédéral a mis à la disposition
du jury une somme de 5000 francs pour être
repartie en primes entre 3 projets au minimum

et 5 projets au maximum. Le jury est
chargé de fixer le nombre des projets primés,
ainsi que le montant des primes.

Le verdict du jury sera publié dans la
Schweizerische Batizeitung et dans le Bulletin
Technique de la Suisse romande.

Après leur classification par le jury, tous
les projets seront exposés publiquement à

Berne, pendant deux semaines.
Les projets primés deviendront la

propriété de la Confédération. Le Conseil fédéral
pourra en faire usage pour la construction
comme bon lui semblera. Il s'entendra, si
possible, avec l'auteur de l'un des projets
primés pour l'élaboration des plans définitifs

; il pourra aussi le charger de la direction
des travaux, mais se réserve néanmoins toute
sa liberté.

; Emplacement. Sa longueur est de 81 m.,
sa largeur de 33™,17. tl est limité au Nord-
Ouest par la rue Léopold-Robert, au Nord-
Est par la rue de l'Avenir, au Sud-Est par la place de la Gare

et au Sud-Ouest par la rue de l'Abeille.
Alignements. Toutes les parties des façades doivent se tenir

en retrait des lignes ab, b c, c d et d a du plan ; par contre,
les escaliers peuvent avoir jusqu'à 1">,20 de saillie sur les
trottoirs.

Hauteur des constructions. Suivant convention passée avec
la Commune de La Chaux-de-Fonds, il est entendu qu'aucune
restriction ne sera faite quant à la hauteur des diverses parties
de l'édifice.

Disposition. Le plan du rez-de-chaussée joint au présent
programme démontre, d'une manière générale, de quelle façon on
pourrait obtenir une répartition pratique des locaux. Les
concurrents ne sont cependant pas tenus de se conformer aux
dispositions de ce plan.

On tient beaucoup à un bon aménagement et éclairage des

esealiers et corridors. Des lieux d'aisance suffisants et bien
aménagés, pour les deux sexes, doivent être disposés au rez-'
de-chaussée et au premier étage. La salle des guiohets doit se

trouver du côté de la rue Léopold-Robert, sur la façade princi»-
pâle. Il §era prévu un chauffage central.

Caractère de l'édifice. Conformément à sa domination, la
construction présentera un caractère monumental sans recherche

de luxe.
A valeur artistique égale, la préférence sera accordée aux
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Plan de situation.

projets dont l'exécution offrira le moins de difficultés et
occasionnera le moins de frais de construction et d'entretien.

Locaux. La spécification des locaux demandés est contenue
dans un tableau adjoint au programme de construction ; en
outre, des-explications complémentaires sur le fonctionnement
des services postaux, télégraphiques et téléphoniques, sont
données dans une annexe.

Pour renseignements, s'adresser à la Direction des constructions

fédérales; Département de l'Intérieur, à Berne.

Association amicale des anciens éliè^es de
l'Ecole d'Ingénieurs de l'Université de Lausanne.

A3. E*. I. L.
Demande d'emploi.

Un jeune ingénieur-constructeur cherche place. (18)

Offre d'emploi.
On cherche, pour la direction d'un chemin de fer près

Barcelone, un ingénieur au courant de l'exploitation des chemins de

fer, connaissant bien la locomotive à vapeur et si possible la
langue espagnole: (19)

Adresser les offres à M. A. Dommer, ingénieur et professeur,

président de l'Association, Gai Coteau, Lausanne.
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Plan schématique d'un rez-de-chaussée pour l'Hôtel des postes et des télégraphes à La Chaux-de-Fonds.
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